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FUSIONS ET APPORTS PARTIELS D’ACTIFS : QUE FAIRE EN CAS DE PERTE DE 
RETROACTIVITE ? 

En matière de fusions, d’apports partiels d’actifs et de scissions, on distingue habituellement la date 
d’effet comptable de l’opération et sa date de réalisation juridique : on parle alors soit d’opération ayant un 
effet rétroactif dans l’hypothèse où la date d’effet comptable de l’opération est antérieure à sa date de 
réalisation juridique soit d’opération ayant un effet différé dans l’hypothèse où la date d’effet comptable de 
l’opération est postérieure à sa date de réalisation juridique. Il est également possible de faire coïncider la 
date d’effet comptable de l’opération et sa date de réalisation juridique : on parle alors d’opération, assez 
rare en pratique, ayant un effet immédiat. 
Les développements suivants ont pour objet de préciser, dans le cadre des dispositions du Plan 
comptable général (le « PCG ») applicables aux fusions ayant un effet rétroactif, les modalités de 
traitement des pertes de rétroactivité. Dans le cas d’une fusion, la perte de rétroactivité correspond à la 
perte dégagée par la société absorbée au cours de la période comprise entre la date d’effet comptable de 
la fusion et sa date de réalisation juridique. 
Dans ce cadre, la première question qui se pose est la suivante : est-ce que la perte de rétroactivité, 
également qualifiée de perte intercalaire, doit être prise en compte pour les besoins de l’appréciation de la 
libération du capital ? 

LES MODALITES D’APPRECIATION DE LA LIBERATION DU CAPITAL EN PRESENCE D’UNE 
PERTE DE RETROACTIVITE 
Dans un premier temps, il convient de préciser, à la lumière de l’article 751-1 du PCG, que l’obligation de 
libération du capital doit être appréciée à la date de réalisation définitive de l’opération, cette dernière 
devant s’entendre comme étant la date de l’assemblée générale extraordinaire des sociétés participant à 
l’opération. 
Dans le prolongement de l’article susvisé du PCG, l’article 751-2 apporte les précisions suivantes dans 
l’hypothèse d’une fusion à effet rétroactif réalisée en présence d’une perte intercalaire : lorsque la valeur 
des apports à la date d’effet comptable risque de devenir supérieure à la valeur réelle globale de la 
société absorbée à la date de réalisation juridique de l’opération, il convient que le passif pris en charge et 
figurant dans le traité d’apport comporte une provision pour perte de rétroactivité égale au montant de la 
perte intercalaire. L’inscription de cette dernière dans le traité d’apport vient réduire d’autant le montant 
des apports et permet de répondre à l’obligation de libération du capital. Dans cette situation, la société 
absorbante doit inscrire le montant de la perte intercalaire dans un sous-compte de la prime de fusion, et 
non en provisions pour risques et charges. Ce type d’écriture permet d’éviter que la société absorbante 
ne soit amenée à reprendre en résultat une provision qu’elle n’aurait jamais dotée comptablement.  
De son côté, l’article 751-3 du PCG précise que, lors de l’affectation du résultat de la société absorbante, 
la perte dégagée par la société absorbée durant la période intercalaire doit être imputée sur le sous-
compte de la prime de fusion. A l’issue de cette imputation, le solde du sous-compte de la prime de fusion 
est intégré à la prime de fusion. 



2 

 

LE CARACTERE SYSTEMATIQUE, OU NON, DE LA MENTION DE LA PROVISION POUR PERTE 
DE RETROACTIVITE DANS LE TRAITE D’APPORT 
La seconde question qui se pose est celle de la constatation systématique, ou non, de la perte intercalaire 
dans le traité d’apport. L’article 751-3 du PCG prévoit deux cas de figure, selon que les apports sont 
évalués à la valeur réelle ou à la valeur comptable. 
En cas d’apports à la valeur réelle, la valeur d'utilité de chacun des apports étant habituellement estimée 
en tenant compte des prévisions de flux de trésorerie futurs, et ces derniers devant nécessairement 
intégrer les résultats prévisionnels afférents à la période courant de la date d'effet comptable de la fusion 
à sa date de réalisation juridique, la perte de rétroactivité devrait, selon toute vraisemblance, déjà être 
intégrée dans l'évaluation des apports. En conséquence, et sous réserve d’événements significatifs non 
prévus durant la période intercalaire, de nature à remettre en cause les évaluations faites, la mention de 
la provision pour perte de rétroactivité dans le traité d'apport ne devrait pas présenter de caractère 
systématique en cas d’apports évalués à la valeur réelle. Selon le PCG, les événements significatifs non 
prévus, susceptibles de conduire à l’inscription de cette mention dans le traité d’apport, pourraient résulter 
de l’existence d’une perte intercalaire supérieure à la perte estimée, de la perte exceptionnelle d’un actif 
et de la remise en cause des hypothèses ayant servi à l’évaluation des flux de trésorerie (changement de 
taux d’actualisation, modification dans la détermination des flux de trésorerie…). 
En cas d’apports à la valeur comptable, selon le PCG, la valeur totale des apports inscrite dans le traité 
d’apport étant, de manière générale, inférieure à la valeur réelle globale de la société absorbée, le risque 
d’absence de libération du capital devrait donc être très rare. 
Ainsi, contrairement à une idée généralement reçue, et nonobstant les modalités d’évaluation des 
apports, la mention de la provision pour perte de rétroactivité dans le traité d’apport n’a donc rien de 
systématique ; la question se pose dès lors que la valeur (réelle ou comptable) des apports à la date 
d’effet comptable de l’opération est supérieure à la valeur réelle globale de la société absorbée à la date 
de réalisation juridique de l’opération. 
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